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Réforme des allocations fanrlliales àBruxelles,
c'est quand qu'on va où?

Bruxelles ne devrait plus tarder
à choisir son futur modèle d'al-
locatioI1!l familiales. Un enjeu
majeur pour une RégIon OÙ la
pauvreté gagne du terrain.

ARTHUR SENTE

Héritage de la sixième rHonne de
l'État, la régionalisation des alloca-
tions fait chauffer les méninges de
l'exécutif bruxellois. Alors que la
Flandre a déjà débouché sur un
modèle (160 euros fixespar enfant,
avec suppléments en fonction des
revenus parentaux et pour les fa-
milles nombreuses) qu'elle entend
bien mettre en place dès le 1" jan-
vier Z0I9, les discussions ont aussi
abouti côté germanophone et
avan<:ent doucement en Wallonie,
malgré des incertitudes persis-
tantes ..A Bruxelles, où les discus-
sions sont cantonnées en intercabi-
net, l'opposition commence il. s'im-
patienter. Pour rester dans les clous
et démarrer ;1019 avec un système
opérationnel. il faudrait que le nou-
veau modèle soit sur la table pour
Pâques.

Laministre en charge de la Fa-
mille pour la Cocof, Céline Fré-
mault (cdH). a récemment expli-
qué ce retard par rapport aux au-
tres entités en raison des données
emtantes sur la situation des fa-
milles bruxelloises, qui étaient
jusqu'alors trop incomplètes pour
permettre l'élaboration d'un mo-
dèle cohérent. Labase statistique a
donc été mise il. jour. Les résultats
intennédiaires d'une recherche
menée patWlconsortimn ULB/VUB
et Université d:Anvers devraient

tomber sous peu, les conclusions fi-
nales étant quant à elles attendues
pour le printemps, selon Delphine
Chabbert de la Ligue des familles,
qui suit le dossier de près.

Contexte sensIble
Difficilenéanmoins d'en savoir plus
sur le contenu des discussions qui
animent aujourd'hui l'exécutif
bruxellois autour de ce dossier sen-
sible. aLe moment est crucial, ••justi-
fie-t-on au cabinet de la ministre,
qui a déjà soutenu que les familles
bruxeUoises ne verraient pas leurs
allocatiollS diminuer d'un centime
et que la continuité des paiements
serait une priorité. Une prudence
raisonnable, souligne Delphine
Chabbert: oLe changement d. sys-
tème esttout ilfait anxiogène pour les
familles», reconnaît-eUe. '~amais elle
(Céline Frémault, NDLR)ne .artim
llWC un montant; comme Maxime J'ri..
yot a pu le faire en Wallonie el plu-
sieurs reprises .•

C'est qu'à Bruxelles, sans doute
plus qu'ailleurs, le terrain est parti-
culièrement glissant. La Région
conruût en effet un boom démogra-
phique depuis la moitié des années
90 et est Wl carrefour important de
migrations internes. «1r nl' faudrait
pas donnerd •• arguments rupplémen-
taiTesaux familles qui souhaiteraient
déjà quitter la Région Bruxelles-Capi-
tal. pour une autre Région., analyse
Delphine Chabhert Mais ily a suc-
tout ces chiffres alannants, dévoilés
la semaine dernière dans Wleétude
de la Fondation RoiBaudouin: 4 en-
fants bruxellois sur 10 vivent en si-
tuation de pauvreté. Le fait qu'un

780
millions€

quart des familles de la Région se
déclare comme monoparentale au-
près de l'observatoire de la Ligue
des familles ne facilite rien. «11faut
intégrer 1•• paramètres .ocio-écono-
miques que nous connaissons il
Brux.lles, parce que l'lm sait que l'al-
location familiale est l'un des meil-
leurs instruml'nts de lutte contre la
pauvreté_, explique le ministre de
l'tconomie Didier Gosuin (DéFI),
en relevant toutefois qu'il n'a pas la
main sur la question, «Onyoit bien
qu'an a déjà !ln!?situation de pauvreté
élevée en Région bruxelloise, pas ques-
tion de l'Ilggraver._Dossier bicom-
mWlautaire oblige, c'est aussi un
défi de tail1e pour la Commission
communautaire commune (Co-
cam): avec une enveloppe transfé-
rée du Fédéral avoisinant les 780
millions d'euros, son budget va être
multiplié par 8.

suppression des rangs
Ce que l'on sait déjà, c'est que
comme dans les autres entités fédé-
rées, le système actuel des rangs de-
vrait être relégué au passé. Actuel-
lement,les montants de base évo-
luent en effet en fonction du rang
de l'enfant (92,09 euros pour le pre-
mier, 170039 euros pour le second,
254.40 euros pour le troisième). Cet
h~rit~ge des politi9ues natalistes
d apres-guerre s oppose au-
jourd'hui à Laformule Kun enfante.t
égal à un enfant,- soutenue par la
majorité bruxelloise.

Reste que, mécaniquement,
cette suppression des rangs se tra-
duit par Wleperte pour les familles
avec trois enfants ou plus, d'où 1'00-

Avec la régIonallsatlon des lÙlo-
cations familiales. la Coc:om ré-
euptre une enveloppe de 780
mII1ions d'II\II'OS, ce quI va multi-
plier son budget par 8.

LA.~ D'lRISCARE
POSE DIJA QUESTION
l'Organisme d'intérêt public
(OIP) bruxellois lriscare. qui s'ap--
prête à voir le jour, aura parmi
sesfonctionscelled'o~
nallIer le nouveau modèle d'al-
locations familiales. Sa nais-
sance pose pourtant dëJâ des
questions, alors que l'opposi-
tion, tant libérale qU'écologiste.
a dénoncé la semaine dernière
une future «usine à g.azll, aux
proportions tentaculaires. «IIy

aura certaines politiques géréeS
par cette OIP qui seront aussi
gérées dans ''administration, Qui
exfste déJà»,souligne le député
Arnaud VerstTaete (Green).
voy;mt là un doublon. «E"e est
ail l'efficience dans cette struc-
ture?lI Face à la foule de ques-
tions posées en commissioo la
semaine dernière. les débats et
le vote sur ce point ont été re-
portés à aujourd'hui.

portance de maintenir des supplé-
ments sociaux efficaces et adaptés.
A cet égard, la Ligue des familles
propose par exemple dans son
modèle (qui suggère un montant
de base à 150 euros) une majora-
tion de 50 euros par enfant pour
les faibles revenus et un supplé-
ment de 30 euras à partir du 3' en-
fant. Comme cela a été décidé en
Flandre, la nouveUe formule de cal-
cul des suppléments devrait en tout
cas se baser non plus sur le statut
social mais sur les revenus des pa-
rents,

Dans l'opposition, le MRqui or-
ganisait la semaine dernière Wlcol-
loque sur le sujet, se range d'ores et

déjà l'idée d'Wl montant de base
élevé (150 euros), mais avec moins
de suppléments .ociaux. Le but se-
rait, selon la députée libérale Vi-
viane Teitelbaum, d'éviter la mise
en place d'Wl nombre trop impor-
tant de mesures complémentaires.
Elle affirme que les allocations .n.
peuvent pas être un outil stratégique
uniquement dans ra luit/.' contre la
pauvretéli mais surtout de soutien à
la parentalité.

D existe aujourd'hui quelque 130
scénarios différents selon les situa-
tions des familles et des enfants,
Outre la refonte d'un outil qui de-
vra faire de son mieux pour pallier
les difficultés du terreau social de la
capitale, la réforme est donc aus.i
une bonne occasion de simplifier
un système devenu trop complexe
avec le temps.
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